






Aucune autre question n'étant à l'ordre du jour, des questions diverses furent posées, et personne ne demandant plus la 

parole, la séance est levée à 22 h. 

De tout ce qui précède, il a été dressé procès-verbal, signé par le Président. 

La Chapelle Saint Luc le 16 septembre 2023. 
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